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Promotion de l'école d'aumôniers 1980

Adresse aux nouveaux brevetés par le conseiller d'Etat François Jeanne¬

ret, chef du Département militaire de Neuchâtel

Il m'est agréable, au nom de la Conférence des directeurs militaires
cantonaux, d'apporter aux nouveaux aumôniers de l'armée suisse,

alémaniques et romands, catholiques et protestants, un cordial salut, de
vives félicitations et des vœux chaleureux pour leur activité militaire et

religieuse.
Il est bon que, devant ceux qui vous ont instruits, devant les

membres de vos familles, le représentant des autorités civiles — fédérales

et cantonales —, dans la simplicité et la dignité de notre démocratie

helvétique, atteste de la profonde union dans ce pays entre l'homme
et le soldat, entre le citoyen et le pasteur du Christ.

Des brevets vous ont été remis qui témoignent, comme pour tous
ceux qui se forment, la fin d'une étape, un bagage acquis, un succès

mérité.
Vous entrez dans cette corporation des cadres, à la fois comme

officier et comme l'homme des Saintes Ecritures. Ce pas se franchit
avec un uniforme et un papier, mais surtout avec l'esprit et le cœur, et

plus encore avec la foi. Etre chef, être un conducteur de communauté
tel que vous l'êtes, implique pour tous les cadres en tous domaines

comme en tous lieux, une tenue, un allant, une dignité de tout instant.

Une promotion d'école d'aumôniers ressemble à une même cérémonie

de jeunes lieutenants, mais elle s'en distingue par le rôle spécifique

qui est le leur auprès de la troupe.
Vous êtes officiers à part entière et vous devez parallèlement, sur le

plan humain et social, savoir tenir à la jeunesse qui est confiée à

l'armée des propos qu'elle comprenne. C'est une tâche délicate mais

qu'il est possible de remplir sans démagogie dans un langage d'homme
et avec un esprit de service.

Vous avez été choisis parce que vous avez la confiance de l'autorité
politique, de l'autorité militaire et de l'autorité ecclésiastique; vous
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pouvez parler au soldat sans ignorer que seule la fermeté sur certains

principes vous permet de remplir votre tâche dans le respect de tous.
Partisan convaincu de l'armée de milice, l'aumônier participe au

maintien de la volonté de défense. Et s'il sait écouter l'être humain
comme la Bible l'y conduit, il sait tout autant proclamer que la défense

nationale est dans ce pays à la base de nos institutions et à la source de

notre histoire.
Il n'y a pas contradiction lorsque la conscience d'un citoyen suisse

est à la fois au service du pays et à la gloire de Dieu; ils se trompent
lourdement ceux qui croient que l'on peut mettre en opposition la

parole biblique et la loi civile. Le citoyen-soldat, voulu sur cette terre
depuis des siècles, c'est tout simplement un homme qui débat en toute
liberté des affaires de l'Etat et de son armée, mais c'est un homme qui,
une fois mobilisé, exécute son devoir dans la discipline sans qu'il se

sente en opposition avec sa foi.
Et à travers toute notre histoire, la défense nationale est liée au

fédéralisme et à la démocratie directe. Elle est à la racine de la constitution

de la Confédération et elle ne peut être comprise que profondément

ancrée dans nos destinées.

Voilà Messieurs ce que je voulais vous laisser ce jour.
C'est parce que vous serez citoyens que vous serez aumôniers, c'est

parce que vous êtes conducteurs de paroisses que vous pourrez l'être
d'une communauté d'hommes; c'est en étant membres à part entière
d'une armée qui veut d'abord et essentiellement la paix que vous
permettrez à ce pays de rester fidèle à sa foi chrétienne, à la démocratie et
à la liberté.

F. J.

424


	Promotion de l'école d'aumôniers 1980

